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FORMULAIRE DE PLAINTE
CONTRE UN MĖDIATEUR AGRĖĖ

Pour l’introduction d’une plainte contre un médiateur agréé auprès de la Commission fédérale de médiation, nous vous prions de renvoyer le plus possible par mail (secr.bemiddelingscommissie@just.fgov.be) soit, à défaut, par lettre  au Secrétaire de la Commission fédérale de médiation (à l’adresse suivante : Commission fédérale de médiation, Boulevard Simon Bolivar, 30 (WTC III) 1000 Bruxelles) le présent formulaire dûment rempli et signé en y joignant les pièces pertinentes. 
La plainte doit être rédigée dans une des trois langues nationales.
Pour une description de la procédure nous vous renvoyons au règlement de procédure de la commission disciplinaire et de traitement des plaintes et au code de déontologie des médiateurs agréés consultables sur notre site web www.fbc-cfm.be

	Partie 1 : données du plaignant

	⁯  Madame   ⁯  Monsieur  

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


PRÉNOM  
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



NOM  



	ADRESSE

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Rue, N°
	
	
	
	
	   Localité 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



Code Postal  



	
	0
	
	
	
	
	
	
	
	


TÉLÉPHONE
	0
	
	
	
	/
	
	
	
	
	
	


et/ou GSM 



	ADRESSE E-MAIL
	




	Partie 2 : coordonnées du médiateur agrėé contre lequel la plainte est portée

	⁯  Madame   ⁯  Monsieur  

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


PRÉNOM  
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



NOM  



	ADRESSE

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Rue , N°
	
	
	
	
	   Localité 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	



Code Postal  



	
	0
	
	
	
	
	
	
	
	


TÉLÉPHONE
	0
	
	
	
	/
	
	
	
	
	
	


et/ou GSM 



	ADRESSE E-MAIL
	

	AGISSANT POUR LE COMPTE  DE :
(organisme, institution, …)
	

	VEUILLEZ NOTER QUE LA PLAINTE DOIT SE RAPPORTER À UN MĖDIATEUR AGRĖE QUI EST INSCRIT SUR LA LISTE DES MĖDIATEURS AGRĖES CONSULTABLE SUR NOTRE SITE WEB (WWW.FBC-CFM.BE)



	Partie 3 : la plainte

	Décrivez le plus clairement possible le(s) comportement(s) contre le(s)quel(s) vous déposez plainte ainsi que les raisons qui vous poussent à porter plainte.
(Vous devez joindre tout document susceptible d’étayer votre plainte et obligatoirement une copie de toute pièce à laquelle il serait fait référence dans votre courrier de  plainte).

	Quand les comportement(s) concernés par la plainte ont-ils eu lieu?

	Quand avez-vous constaté ces comportement(s)?

	Avez-vous une proposition de solution à ce problème?












	Quelle suite attendez-vous qu’il soit donné à cette plainte ?



	Partie 4 : si la plainte concerne une médiation, données concernant ladite médiation

	Date de début de la médiation


	Date de fin de la médiation:
Raison pour terminer la médiation:

Par qui : le(s) partie(s) / le médiateur (barrer ce qui ne convient pas)

	S’agit-il d’une médiation extrajudiciaire ?


	S’agit-il d’une médiation judiciaire? (Renvoi par le juge et désignation du médiateur par le juge)


	Des avocats étaient-ils impliqués dans la médiation? Si oui, veuillez mentionner leurs données de contact.








	Un protocole de médiation a-t-il été rédigé au début de la médiation? Si oui, veuillez joindre le protocole de médiation.


	Un accord de médiation a-t-il été conclu ? Si oui, veuillez joindre une copie de l’accord de médiation.


	Partie 5 : signature

	Le soussigné déclare avoir rempli ce formulaire conformément à la vérité

	Lieu et date






	

	Signature





	





Consentez-vous à ce que toute notification, envoi ou communication de la CFM se fasse par la voie éléctronique :  

oui  /    non (biffez la mention inutile).

Veuillez transmettre le formulaire dûment complété et signé, accompagné des annexes utiles, en format PDF, de préférence par mail: (secr.bemiddelingscommissie@just.fgov.be)

A défaut, et en tout dernier recours, veuillez transmettre le formulaire par la voie postale à l’adresse suivante : Commission fédérale de médiation, Boulevard Simon Bolivar, 30 (WTC III) 1000 Bruxelles. 
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